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A VANT - P R O POS .  
 
 
 
Conformément à l’article L. 123-1-4 du code de l’urbanisme, les P.L.U. comportent des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (O.A.P.) : « dans le respect des orientations définies par le 
projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de 
programmation comprennent des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et 
les déplacements. » 
 
Dans le cas de Morre, les dispositions portent uniquement sur l’aménagement. 
« En ce qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent définir les actions et opérations 
nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le 
patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement 
de la commune.  

Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 
urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants.  

Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager.  

Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics. ». 

 
La présente pièce « orientations d’aménagement et de programmation » décrit les principes de 
programmation de l’assainissement et d’aménagements : 

- des 2 zones à urbaniser à vocation principale d’habitat « 1AUa » et « 1AUb ». 

Elle décrit également les principes d’aménagement pour la zone Ub. 

 
Les O.A.P. sont accompagnées de schémas de principe qui illustrent les principes d’aménagement 
retenus mais qui ne constituent pas des plans figés ou définitifs. Ils sont donnés à titre indicatif, ne 
sont pas opposable et devront être adaptés en fonction du projet. 
Les illustrations thématiques qui apparaissent dans le texte sont des exemples sans valeur 
prescriptive. 
 
Les opérations de construction ou d’aménagement devront être compatibles avec les orientations 
d’aménagement, c'est-à-dire qu’elles doivent les respecter dans l’esprit et non au pied de la lettre. 
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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

DES ZONES A URBANISER A VOCATION D’HABITAT  

(zone 1AUa et zone 1AUb). 
 
 
 

1. Programmation de l’assainissement. 
 

Les secteurs 1AUa et 1AUb, possèdent des réseaux en périphérie immédiate de capacité suffisante 
pour desservir les constructions à implanter. Cependant les capacités de traitement des effluents 
domestiques ne sont pas suffisantes actuellement sur la commune. Les constructions seront 
autorisées suivant la programmation des équipements de traitements des effluents domestiques 
suivante : 

 
- Etudes et Travaux sur le réseau existant afin de réduire les eaux 

claires et les eaux parasites : études terminées en décembre 2013 – 
travaux en 2014. 
 

- Etudes et Travaux d’augmentation de la capacité des dispositifs de 
traitement : 
. Etude en cours en concertation avec les communes limitrophes et le 

SYTTEAU, étude en cours en 2013 / Validation du scénario fin 2013. 
. Travaux sur stations existantes ou réalisation d’un nouvel 

embranchement vers Port Douvot pour la commune de Morre ou 
dans le cadre d’un groupement avec les communes du Plateau (en 
fonction du scénario).. Travaux souhaités en 2014 – 2015. 

 

Soit des ouvertures des zones 1AU possibles après 2015 au minimum. 
 
 

2. Principes généraux pour l’aménagement de ces deux zones. 
 

2.1 Principes concernant l’aménagement global d’une zone. 
 

- La largeur minimale de l’emprise de la voie principale doit permettre le croisement de deux 
véhicules, lorsque la circulation à double-sens est prévue. Néanmoins la voirie doit rester à 
l’échelle du piéton prioritairement et ne doit pas être surdimensionnée. 

Source : CAUE 25 
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Source : CAUE 25 

- Les accès et la voirie sont aménagés à l’échelle de l’opération. L’aménagement doit prévoir 
des espaces pour les stationnements et notamment des aires de stationnement collectives 
permettront d’accueillir les visiteurs. 

 
- L’aménagement doit prévoir des espaces pour les conteneurs à déchets et peut prévoir des 

emplacements pour des systèmes de compostage individuel ou collectif. 

 
- La mixité de l’habitat et densité urbaine seront recherchées dans l’opération d’aménagement 

qui présentera différentes tailles de parcelles. 

 
 

Source : CAUE 25. 

Textes et illustrations sans valeur prescriptive. 
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2.2 L’aménagement sera conçu dans une recherche d’intégration dans le site et dans une 
démarche environnementale durable. 

 

 Les constructions doivent s’intégrer au site et au paysage (notamment par rapport à leur 
volume et leur hauteur). 

- Les matériaux ou les dispositifs permettant des économies d’énergie, une démarche de haute 
qualité environnementale ou intégrant des principes de développement durable ou des 
dispositifs de captation ou de production d’énergie renouvelable sont recommandés. 

- L’aménagement s’inscrit dans une recherche d’efficacité et de sobriété énergétiques. 
L’implantation des constructions doit préférentiellement se faire par rapport aux vents et au 
soleil : elle cherchera notamment favoriser l’ensoleillement des constructions nouvelles et 
préserver l’ensoleillement des constructions existantes (voir exemples d’implantation sur les 
schémas ci-dessous - textes et illustrations sans valeur prescriptive). 
Une compacité des volumes est à rechercher ainsi qu’une mobilisation des énergies 
renouvelables et la mise en œuvre de principes d’isolation. 

 

 

  

Distances entre bâtiments à respecter suivant 

le nombre de mois d'ensoleillement souhaité. 

Disposition des parcelles suivant le maillage des rues. 
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3. Zone 1Aua. 
 
 

3.1. Localisation de la zone. 
 
Cette zone a été délimitée au sein du village, dans le prolongement des opérations rue de la Source. 
Elle a été identifiée car elle est non construite, facilement constructible et répond au principe de 
poursuite du village puisqu’elle se situe à l’intérieur du village et à l’intérieur de la boucle de la RD571. 
La recherche d’une cohérence urbaine, la nécessité de prendre en compte le développement durable 
induisent la recherche d’un aménagement cohérent et d’une densification urbaine sur ce secteur qui 
peut être urbanisé dans le cadre de la programmation décrite précédemment. 
Elle présente le passage des risques de mouvements de terrains (zone jaune et bleue) induisant au 
minimum une étude géotechnique obligatoirement. 

 

Elle couvre 0,8 ha et correspond à un petit espace agricole présentant une pente importante avec un 
replat néanmoins. Cette configuration du terrain devra être prise en compte dans la mise en place de 
l’opération. 
 
 

3.2. Vocation de la zone. 
 
La vocation principale de cette zone est l’habitat qui pourra prendre différentes formes : logements 
locatifs, accessions à la propriété, habitations individuelles, habitations individuelles groupées… Les 
services et équipements publics ou d’intérêt collectif, les activités économiques sont également admis 
dans la mesure où ils restent compatibles avec la proximité des habitations. 

 
 

3.3. Principes d’aménagement de la zone. 
 

Cette zone doit s’urbaniser dans le cadre d’un aménagement cohérent de l’ensemble de la zone et 
suivant la programmation de l’assainissement. 
 

Le schéma ci-après (donné à titre indicatif et non opposable) illustre les principes d’aménagement du 
secteur. Le plan de composition et d’urbanisation doit intégrer les principes suivants (voir également 

principes communs à toutes les zones à vocation d’habitat concernées par les O.A.P.) : 

- La zone sera desservie à partir de la rue de la Source par un chemin unique qui sera 
aménagé pour accueillir la circulation générée par le projet avec une possibilité au niveau de 
la place de retournement de créer une liaison piétonne au minimum vers les parcelles 
naturelles limitrophes. 

Source : CAUE 25 
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- La densification urbaine sera favorisée : la densité brute minimale sur la zone 1AUa sera de 
15 logements par hectare. 
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4. Zone 1Aub. 
 

4.1. Localisation de la zone. 
 

Cette zone a été délimitée au sein du village, en lien avec la halte ferroviaire. Son accès est assez 
difficile en raison du pont de la voie ferrée. Elle possède également une liaison vers le nord-est au 
niveau de l’opération récente de lotissement. 
La recherche d’une cohérence urbaine, la nécessité de prendre en compte le développement durable 
induisent la recherche d’un aménagement cohérent et d’une densification urbaine sur ce secteur qui 
peut être urbanisé dans le cadre de la programmation décrite précédemment. 
Elle présente le passage des risques de mouvements de terrains (zone jaune et bleue) induisant au 
minimum une étude géotechnique obligatoirement. Les boisements ou haies, limitrophes ou dans la 
zone, devront être préservés pour la conservation du talus notamment. 
 

Elle couvre1 ha. Elle correspond à un espace agricole au pied d’une zone de risque de mouvement 
de terrain. 
 
 

4.2. Vocation de la zone. 
 

La vocation principale de cette zone est l’habitat qui pourra prendre différentes formes : logements 
locatifs, accessions à la propriété, habitations individuelles, habitations individuelles groupées… Les 
services et équipements publics ou d’intérêt collectif, les activités économiques sont également admis 
dans la mesure où ils restent compatibles avec la proximité des habitations. 
 
Des bâtiments collectifs ou intermédiaires sont obligatoirement à réaliser sur la zone afin de respecter 
notamment la densité recherchée et obligatoire dans le cadre du SCOT soit 25 logements minimum 
/ ha (30% minimum des logements seront collectifs). 
 
 
4.3. Principes d’aménagement de la zone. 
 
Cette zone doit s’urbaniser dans le cadre d’un aménagement cohérent de l’ensemble de la zone et 
suivant la programmation de l’assainissement. 
 

Le schéma ci-après (donné à titre indicatif et non opposable) illustre les principes d’aménagement du 
secteur. Le plan de composition et d’urbanisation doit intégrer les principes suivants (voir également 

principes communs à toutes les zones à vocation d’habitat concernées par les O.A.P.) : 

- La zone 1AUb sera desservie au minimum à partir de la place du cimetière. Cette place sera 
aménagée pour également recevoir des places de stationnements pour desservir la zone ou la 
halte ferroviaire. 
La voirie interne de la zone se prolongera vers rue des Serments mais uniquement pour les 
engins lors des travaux et pour les pompiers ou le passage des camions des ordures 
ménagères. 

- L’espace entre les 2 bâtiments intermédiaires ou collectifs doit être dimensionnés et dessinés 
à l’échelle du piéton et les stationnements des voitures incluses dans le relief.  

- Mixité de l’habitat et densité urbaine seront recherchées, 

- Une liaison douce permettant de rejoindre le cheminement existant à proximité. 

- Comme indiqué dans le règlement, les occupations et utilisations du sol autorisées doivent 
tenir compte des risques géologiques inhérents au terrain. Une étude géotechnique est 
obligatoire pour définir précisément les dispositions constructives particulières à mettre en 
œuvre pour toutes les occupations et utilisations du sol autorisées. 
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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

DE LA ZONE URBAINE A VOCATION D’HABITAT ET DE COMMERCES  

(zone Ub). 
 
 
 

1. Localisation de la zone. 
 
 
Cette zone a été délimitée au sein du village à l’entrée de l’échangeur et en lien avec la rue de la 
source et la rue du commerce. Elle correspond à un secteur à enjeu important pour l’image de la 
commune. 

Elle couvre 0.7 ha et correspond à un petit espace agricole. 
 
 
 

2. Vocation de la zone. 
 
 
La vocation principale de cette zone est mixte avec de l’habitat qui sera obligatoirement en collectif, et 
des commerces qui pourraient s’installer en rez-de-chaussée. 
Les services et équipements publics ou d’intérêt collectif, les autres activités économiques sont 
également admis dans la mesure où ils restent compatibles avec la proximité des habitations. 
 
 
 

3. Principes d’aménagement de la zone. 
 
 

 Cette zone doit s’urbaniser dans le cadre d’un aménagement cohérent de l’ensemble de la zone. 
Elle est desservie par les équipements publics de capacité suffisante pour les constructions à 
implanter dans l'ensemble de la zone : son urbanisation immédiate est donc possible. 
L’urbanisation de la zone sera réalisée dans le cadre d'une ou plusieurs opérations 
d'aménagement d'ensemble ou au coup par coup. Dans ce cas, les différentes constructions ne 
devront ni compromettre l'urbanisation ultérieure du reste de la zone, ni remettre en cause 
l’organisation d’ensemble et les principes d’aménagement présentés ci-dessous.  

 

 Le schéma ci-après (donné à titre indicatif et non opposable) illustre les principes d’aménagement 
du secteur. Le plan de composition et d’urbanisation doit intégrer les principes suivants : 

- La zone sera desservie à partir de la Rue du commerce pour les rez-de-chaussée et les 
commerces avec aménagement des accès piétons et par la rue de la source pour les 
logements ou le haut de la parcelle.  

- Une liaison piétonne sera à mettre en place sur la parcelle entre les 2 rues du village.  

- L’orientation des faîtages des bâtiments principaux devra respecter le schéma des principes 
d’aménagement afin de favoriser la prise en compte de l’ensoleillement et/ou de créer une 
organisation cohérente et harmonieuse de l’aménagement urbain. 

- Une mixité de l’habitat et une densité urbaine seront obligatoires avec la construction de 
bâtiments collectifs sur la zone. 
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